
 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT DE ROCHEFORT - CANTON DE LA TREMBLADE 

 

COMMUNE D’ETAULES 

 

PROCES VERBAL   du   CONSEIL   MUNICIPAL  du   

JEUDI 18 JUILLET 2019 à 19h00 

 
Convocations du 11.07.2019  

 

Présents :  13  Votants : 15 

BARRAUD Vincent, WATRIN Béatrice, ETIENNE Jean,  FETARD Jean-Michel, TURPIN 

Sylvie, BOUCHALAIS David, PIOU Gérard, MOTARD Daniel, BLAIS Céline, LEQUES 

Nelly, de LACOUR SUSSAC Hugues, DION Dominique, DELOFFRE Chantal, LOUIS 

Gilles, MOULINEAU Catherine, RENAUDIN Didier, KOEBERLE Maryse, JEUNESSE 

André, BUREAU Nadia 

 

Absents : BOUCHALAIS David, KOEBERLE Maryse 

Absents excusés : de LACOUR SUSSAC Hugues, RENAUDIN Didier 

Absents ayant donné pouvoir :  TURPIN Sylvie à WATRIN Béatrice, MOULINEAU 

Catherine à ETIENNE Jean 

Secrétaire de séance : MOTARD Daniel 

 
Sylvie BOUTEILLER, Directrice Générale des Services assiste à la séance, sur prescription de 

monsieur le Maire, conformément à l’article L.2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

mais sans participer aux délibérations, votes et décisions. 

 

Un point est retiré de l’ordre du jour : demande de fonds auprès du département au titre de la 

répartition 2019 du produit des amendes de police pour la rue Emile Lestrille. 

 

 

DE 037-2019/07-001 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION DE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN  2019  

Le maire soumet à l’approbation du conseil municipal le procès-verbal de la dernière séance 

du conseil municipal.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 

 APPROUVE le procès-verbal de la dernière séance sans modification 

 

DE 038-2019/07-002 DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES N°3 

 

Le maire indique au conseil municipal que suite à la procédure de marché pour la réfection 

des cours des écoles, l’enveloppe prévue pour la cour de l’élémentaire s’avère insuffisante, 

aussi il convient de compléter les crédits alloués à l’opération 3020 – école élémentaire. 

Aussi il propose au conseil municipal les modifications budgétaires suivantes : 

op.3020- école élémentaire/art.2181 aménagements divers : + 6.500 € 

op.3030- restaurant scolaire/art.2135 IGAAC : - 6.500 € 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 15 voix POUR,  

 ACCEPTE  les modifications budgétaires proposées. 

 

 

 



 

DE 039-2019/07-003 SALLE POLYVALENTE : AVANT PROJET DETAILLE  

 

Le maire informe le conseil municipal que le cabinet d’Architecture POPÉA vient de 

transmettre le décompte de l’Avant Projet Détaillé (APD) de la salle polyvalente. 

 

 
Cet APD reprend le projet initial avec quelques modifications : 

Ainsi est inclus dans l’estimatif l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture et les 

fondations spéciales suite aux résultats de l’étude de sol. 

De même, le volet des options a été complété par une plus value charpente pour le 

photovoltaïque et les surcharges du matériel scénographique. Au détail des équipements de 

cuisine est proposé de rajouter en option un fourneau professionnel plaque coup de feu de 4 

feux ainsi que divers autres équipements. La scénographie  a été étudiée avec l’aide de 

professionnels et le matériel souhaité est inclus dans les options. 



 

 

L’article 30 de la loi du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique prévoit 

l’engagement du maitre d’œuvre de respecter le coût prévisionnel des travaux arrêté au plus 

tard avant le lancement de la procédure de passation des travaux. Aussi le conseil municipal 

doit se prononcer pour valider cette phase Avant Projet Définitif qui s’établit comme suit : 

 Estimation des travaux : 2.122.784,03 € ht  

Estimation des options : 33.000 € ht 

Le plan de financement sera revu pour intégrer les nouveaux montants estimatifs de travaux. 

Pour mémoire la rémunération du maitre d’œuvre est la suivante : 

Honoraires mission de base : taux 8.80 % 

Honoraires mission complémentaire : taux 0.20 % 

 

Le maire rappelle également au conseil municipal que par délibération DE049-2017/09-006 

du 14 septembre 2017 ce dernier avait décidé que les travaux seraient réalisés selon la 

procédure des Marchés à Procédure Adaptée (MAPA) 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 15 voix POUR,  

 VALIDE l’APD tel qu’indiqué ci-dessus soit pour une enveloppe bâtiment + VRD de 

2.122.784,03 € HT et un montant d’options de 33.000 € HT ( grille de scène, scène 

modulaire et rideaux de scène : prix en attente)   

 DIT que le lot « alarme » fera l’objet d’un lot dissocié du lot électricité 

 CONFIRME que la procédure de marché pour les travaux sera celle des MAPA 

 AUTORISE le maire à signer tous documents à intervenir nécessaire à la réalisation  

de la salle polyvalente et ses abords 

 

 

DE 040-2019/07-004 CONVENTION D’INSTALLATION, GESTION, ENTRTIEN ET 

REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES A 

TRES HAUT DEBIT EN FIBRE OPTIQUE 

 

Daniel MOTARD fait part au conseil municipal d’un courrier d’Engie – mandatée par 

Charente-Maritime Très haut débit, indiquant que pour que l’immeuble Place de Verdun 

puisse être relié au très haut débit, il convient de passer une convention avec Charente-

Maritime Très haut débit. Il présente la convention : 

 



 

 
 



 

 
 

 

 



 

 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 15 voix POUR,  

 DECIDE de passer une convention avec  Charente-Maritime Très haut débit pour 

l’installation, gesiton, entretien et remplacement de lignes de communications 

electroniques à très haut débit en fibre optique 

 AUTORISE le maire à signer la covnvention telle qu’annexée  

 

 

 

 

 



 

DE 041-2019/07-005 FIXATION DU NOMBRE ET DE LA REPARTITION DES 

SIEGES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE D 

AGGLOMERATION ROYAN ATLANTIQUE 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1 ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°20-1213-DCC-BI du 20 juin 2018 modifiant l’arrêté préfectoral n°13-2580-
DRCTE-B2 du 21 octobre 2013 fixant la composition du conseil communautaire de la communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique 

 
 
Le Maire rappelle au conseil municipal que la composition de la communauté sera fixée selon les 
modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la communauté d’Agglomération Royan 
Atlantique (CARA) pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux :  
 

 1ère possibilité : selon un accord local de représentation pour la CARA, validé jusqu’à  
 65 sièges. 

 

 2ème possibilité : et à défaut d’accord local de représentation, c’est le droit commun qui 
s’impose. Le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire sont établis 
selon les modalités prévues aux II à V de l’article L5211-6-1 du CGCT. Leur application 
conduit à une assemblée délibérante composée de 63 sièges, 

 

1°) selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges, qui ne peut 

excéder de plus de 25% la somme des sièges attribués, en application de la règle de la 
proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de l’article L. 5211-6-1 III et des sièges 
de « droits » attribués conformément au IV du même article. La répartition des sièges devra 
respecter les conditions cumulatives suivantes :  

- être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune au 1er 
janvier 2019,  

- chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 
- aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 
- la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de 

la proportion de sa population dans la population globale des communes membres, 
sauf à bénéficier de l’une des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I 
de l’article L.5211-6-1 du CGCT.  

 
Le Maire indique au conseil municipal que lors de la réunion du Bureau communautaire élargi aux 
Maires qui s’est tenue le 27 juin, les élus qui se sont déclarés favorables à l’accord local ont proposé 
une répartition en sièges à 65, répartis de la manière suivante : 
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COMMUNE 
POPULATION 
MUNICIPALE 

2019 

ACCORD LOCAL 
nombre de 
conseillers 
titulaires 

ROYAN 18 372 12 

SAUJON 7 183 5 

SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE 5 356 3 

TREMBLADE (LA) 4 489 3 

SAINT-PALAIS-SUR-MER 3 889 2 

VAUX-SUR-MER 3 783 2 

ARVERT 3 412 2 

SAINT-SULPICE-DE-ROYAN 3 159 2 

MESCHERS-SUR-GIRONDE 3 103 2 

MÉDIS 2 855 2 

BREUILLET 2 847 2 

ETAULES 2 398 2 

SEMUSSAC 2 335 2 

COZES 2 136 2 

MATHES (LES) 1 962 2 

SAINT-ROMAIN DE BENET 1 701 2 

CHAILLEVETTE 1 542 2 

SABLONCEAUX 1 412 1 

SAINT-AUGUSTIN 1 342 1 

CORME ECLUSE 1 111 1 

GRÉZAC  916 1 

MORTAGNE-SUR-GIRONDE 911 1 

EGUILLE-SUR-SEUDRE (L') 876 1 

ÉPARGNES 854 1 

MORNAC-SUR-SEUDRE 834 1 

CHAY (LE) 765 1 

ARCES/GIRONDE  746 1 

CHENAC ST SEURIN 588 1 

BARZAN 471 1 

FLOIRAC  370 1 

BRIE-SOUS-MORTAGNE 234 1 

BOUTENAC-TOUVENT 223 1 

TALMONT-SUR-GIRONDE 102 1 

 
 

 POPULATION MUNICIPALE TOTALE 82 088 65 
 

Total des sièges répartis : 65 

 

2°) le droit commun : à défaut d’accord local de représentation, c’est le droit commun qui 

s’impose. Le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire sont établis selon les 
modalités prévues aux II à V de l’article L5211-6-1 du CGCT. Leur application conduit à une assemblée 
délibérante composée de 63 sièges, ainsi répartis : 
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COMMUNE 
POPULATION 
MUNICIPALE 

2019 

DROIT COMMUN 
nombre de conseillers 

titulaires 

ROYAN 18 372 14 

SAUJON 7 183 5 

SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE 5 356 4 

TREMBLADE (LA) 4 489 3 

SAINT-PALAIS-SUR-MER 3 889 3 

VAUX-SUR-MER 3 783 2 

ARVERT 3 412 2 

SAINT-SULPICE-DE-ROYAN 3 159 2 

MESCHERS-SUR-GIRONDE 3 103 2 

MÉDIS 2 855 2 

BREUILLET 2 847 2 

ETAULES 2 398 1 

SEMUSSAC 2 335 1 

COZES 2 136 1 

MATHES (LES) 1 962 1 

SAINT-ROMAIN DE BENET 1 701 1 

CHAILLEVETTE 1 542 1 

SABLONCEAUX 1 412 1 

SAINT-AUGUSTIN 1 342 1 

CORME ECLUSE 1 111 1 

GRÉZAC  916 1 

MORTAGNE-SUR-GIRONDE 911 1 

EGUILLE-SUR-SEUDRE (L') 876 1 

ÉPARGNES 854 1 

MORNAC-SUR-SEUDRE 834 1 

CHAY (LE) 765 1 

ARCES/GIRONDE  746 1 

CHENAC ST SEURIN 588 1 

BARZAN 471 1 

FLOIRAC  370 1 

BRIE-SOUS-MORTAGNE 234 1 

BOUTENAC-TOUVENT 223 1 

TALMONT-SUR-GIRONDE 102 1 

POPULATION MUNICIPALE TOTALE 82 088 63 

Total des sièges répartis : 63 

 

Modalités et délai légaux 
Afin de conclure un accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver une 

composition du conseil communautaire de la CARA respectant les conditions précitées, par 

délibérations concordantes. De telles délibérations devront être adoptées AVANT le 31 août 2019 

selon les conditions de majorité qualifiée : par au moins 50% des conseils municipaux regroupant les 

2/3 de la population totale de l’EPCI, ou par au moins les 2/3 des conseils municipaux regroupant            

50 % de cette population totale.  

A défaut d’un tel accord constaté par le Préfet au 31 août 2019, selon la procédure légale, le Préfet 
fixera à 63 sièges [droit commun], le nombre de sièges du conseil communautaire de la CARA, qu’il 
répartira conformément aux dispositions des II à V de l’article L.5211-6-1 du CGCT.  
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Au plus tard au 31 octobre 2019, par arrêté préfectoral, le Préfet fixera la composition du conseil 
communautaire de la CARA, conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, à défaut, 
conformément à la procédure légale, soit 63 sièges. 
 

Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces 
éléments, fixer, en application des modalités prévues à l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la 
répartition des sièges du conseil communautaire de la communauté d’Agglomération Royan 
Atlantique. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 15 voix POUR,  

 CHOISIT l’accord local  

 DECIDE de fixer à 65, le nombre de sièges du conseil communautaire de la 

 communauté d’Agglomération Royan Atlantique, réparti comme suit : 

COMMUNE 
POPULATION 

MUNICIPALE 2019 

ACCORD LOCAL 
nombre de conseillers 

titulaires 

ROYAN 18 372 12 

SAUJON 7 183 5 

SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE 5 356 3 

TREMBLADE (LA) 4 489 3 

SAINT-PALAIS-SUR-MER 3 889 2 

VAUX-SUR-MER 3 783 2 

ARVERT 3 412 2 

SAINT-SULPICE-DE-ROYAN 3 159 2 

MESCHERS-SUR-GIRONDE 3 103 2 

MÉDIS 2 855 2 

BREUILLET 2 847 2 

ETAULES 2 398 2 

SEMUSSAC 2 335 2 

COZES 2 136 2 

MATHES (LES) 1 962 2 

SAINT-ROMAIN DE BENET 1 701 2 

CHAILLEVETTE 1 542 2 

SABLONCEAUX 1 412 1 

SAINT-AUGUSTIN 1 342 1 

CORME ECLUSE 1 111 1 

GRÉZAC  916 1 

MORTAGNE-SUR-GIRONDE 911 1 

EGUILLE-SUR-SEUDRE (L') 876 1 

ÉPARGNES 854 1 

MORNAC-SUR-SEUDRE 834 1 

CHAY (LE) 765 1 

ARCES/GIRONDE  746 1 

CHENAC ST SEURIN 588 1 

BARZAN 471 1 

FLOIRAC  370 1 

BRIE-SOUS-MORTAGNE 234 1 

BOUTENAC-TOUVENT 223 1 

TALMONT-SUR-GIRONDE 102 1 

POPULATION MUNICIPALE TOTALE 82 088 65 

 AUTORISE le maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15 

 

 
 Le maire,  

PV affiché le 19 juillet 2019.  V. BARRAUD 


